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Grippe A/H1N1… Se préparer, ne pas s’affoler ! 
Les données actuellement disponibles confirment que le développement de 
l’épidémie de grippe A/H1 N1 n’a pas pu être enrayé. Nous ne sommes 
cependant pas aujourd'hui en situation de pandémie grippale mais elle 
pourrait se produire dans un avenir proche. 
Pour le moment, les risques engendrés par cette situation restent 
heureusement, relatifs, du fait de l’aspect peu virulent du virus. La très 
grande majorité des cas se limitent à l’apparition de symptômes bénins, avec 
retour à la normale en quelques jours, après un traitement le plus souvent 
non spécifique. 
Le problème n’est donc pas tant lié à la dangerosité intrinsèque du virus qu’à 
son pouvoir hautement contaminant. 

En cas de doute : ne pas se rendre aux urgences mais consulter son médecin. 
 

Afin de réduire les risques de contamination, plusieurs mesures peuvent être envisagées dès à présent : 
� Etre bien informé et bien informer son entourage : 
Le virus de la grippe A/H1N1 se traduit par une infection virale se transmettant d’homme à homme. Cette 
transmission du virus se fait de la même manière que celle d’une grippe saisonnière : toux, éternuements, 
contacts rapprochés avec une personne infectée, contact avec des objets touchés et contaminés … 
� Rappeler les règles d’hygiène usuelles à respecter : 
Se laver les mains plusieurs fois par jour avec de l’eau et du savon ou une solution hydroalcoolique. 
Utiliser des mouchoirs jetables pour le mouchage et les éternuements. 
Éviter les projections en éternuant et en toussant en se protégeant le visage avec les mains… 
� Renforcer le nettoyage des surfaces de contacts (rampes d’escalier, poignées de porte, Interrupteurs, 
téléphones, toilettes…). 
� Limiter les contacts entre les personnes : poignées de main, baisers.  
 

Se préparer, c’est maintenir la vie économique et sociale 
Plus le nombre de personnes malades sera élevé, plus l’absentéisme sera fort dans les entreprises et dans les 
administrations : le taux d’absentéisme pourrait ainsi atteindre de l’ordre de 40% lors du pic de la pandémie. 
L’activité de l’économie sera alors difficile à maintenir. Se préparer à la pandémie en contenant sa 
progression, c’est permettre à la vie sociale et économique de notre pays de fonctionner le plus normalement 
et le plus longtemps possible, pour le bénéfice de tous et de chacun d’entre nous. 
 

Dans le cas où écoles, collèges et lycées seraient fermés 
En cas de fermeture des établissements, vous devrez vous organiser pour garder et occuper les enfants. La 
continuité pédagogique sera mise en oeuvre par le biais de programmes TV, radio et des permanences 
d’enseignants dans les établissements. 
 

La grippe et votre Mairie 
Dans le cas de Pandémie déclarée (Niveau 6), la Mairie mettra en œuvre toutes mesures destinées à organiser 
la continuité des activités économiques et des services publics et la prévention sanitaire. 
Des masques de protection pour le personnel ont d’ores et déjà été commandés et vont bientôt nous être 
livrés. 

 

Pour répondre à toutes vos questions 
http://www.pandemie-grippale.gouv.fr 
http://www.pandemie-grippale.gouv.fr/monquotidienenpandemie/index.php 
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Un été très animé ! 
Rarement l’Isle Saint-Georges n’a connu des animations estivales aussi diversifiées ni aussi nombreuses. Ce 
fut un été de festivités et réjouissances pour les Lilaises et les Lilais mais aussi pour nos voisins des 
communes avoisinantes ou même pour de nombreux spectateurs ou participants venus de bien plus loin, 
certaines manifestations ayant eu une audience bien au-delà de nos limites cantonales. Rappelons ici en 
quelques lignes ce que fut notre été lilais : 
 

 

20 juin 
La kermesse de l’école, toujours réussie, permit aux parents et grands-parents 
de se retrouver autour de nos plus jeunes et de nos enseignantes dont le 
dévouement n’est plus à vanter. Spectacle, stands, repas collectif, soirée 
dansante furent les ingrédients d’un cocktail réussi. Il faut aussi souligner 
l’important investissement de plusieurs parents d’élèves. 

 

 

27 juin 
La deuxième randonnée nocturne lilaise connut un grand succès auprès des 
marcheurs du canton : plus de 200 promeneurs ont découvert notre superbe 
environnement bocager, et goûté aux pauses gastronomiques et musicales 
assorties de  rencontres sympathiques… Une fois encore, le comité des fêtes 
avait fait ce qu’il fallait pour notre plaisir à tous ! 

 

 

2 juillet 
Grande première à Isle Saint-Georges : marché nocturne et Ciné plein air. 
Une collaboration Communauté de communes et Commune fructueuse ! 
Les meilleurs produits du Sud-Ouest proposés aux gastronomes et un superbe 
film aux cinéphiles… On a même rencontré des gastronomes-cinéphiles ! Ce 
sont près de 300 personnes qui ont ri devant « Nos jours heureux » ! 

 

 

3 juillet 
Plusieurs lecteurs de notre bibliothèque municipale se retrouvaient pour des 
échanges autour des livres lus dans l’année. Lesquels ont-ils préférés ? 
Rendez-vous sur www.lilais.fr et vous en saurez beaucoup plus ! 
Rappelons que notre bibliothèque municipale est ouverte à tous après une 
inscription gratuite. Grâce à une forte volonté municipale, la bibliothèque est 
aujourd’hui dotée de près de 1 500 ouvrages lui appartenant, cette collection 
est complétée par un fonds de livres renouvelables auprès de la Bibliothèque 
Départementale de Prêt. Classiques, nouveautés ou prix littéraires, BD, livres 
jeunesse ou littérature enfantine… des livres pour tous ! 

 

 

9 et 23 juillet, 6 août 
Trois soirées empreintes de convivialité, trois soirées où danseurs et 
musiciens confondus firent partager leur passion pour les musiques et danses 
traditionnelles à une nombreuse assistance, trois soirées où les douze coups 
de minuit, mettant un terme à de si chaleureux moments, retentirent, de l’avis 
de chacun, bien trop tôt ! 
Les « Jeudis Trads de l’Eté » : une bien belle initiative ! 
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22  août 
Déjà le quinzième Décathlon Non Stop et toujours aucune lassitude, 125 
concurrents et des performances remarquables ! Cette manifestation a 
désormais acquis une solide réputation et continue à fédérer autour du CLAS 
de nombreuses bonnes volontés : merci aux 55 bénévoles auxquels on doit la 
réussite de cette manifestation. 

 

Pour chacun de ces événements : en savoir plus, photos et diaporamas sur www.lilais.fr  

A la MJC, c’est aussi la rentrée ! 
Venez découvrir les activités de la MJC au cours de la « Semaine Portes Ouvertes » du 21 au 25 septembre. 
Cette année, la MJC vous propose 

� Jeux adultes, le mardi de 14h30 à 17h : 10 €/an 
� Atelier peinture adultes, tous les 15 jours, le mardi de 20h à 22 h : 45€/trimestre ou 8€ pour 2heures. 
� Gymnastique adultes, le jeudi de 19h à 20h30 : 46€/trimestre. 
� Activité des aînés, le vendredi de 14h30 à 18h : 10€/an. 
� Atelier théâtre enfants, ados, le vendredi de 17h15 à 18h30 : 45€/trimestre. 

Inscriptions au cours des différentes manifestations ou à la permanence de la MJC, le mardi de 14h30 à 19h 
tout le mois d’octobre. Adhésion à la MJC : 12€/an. 

Comité des Fêtes 
Le comité des Fêtes de l’Isle Saint-Georges organise, le samedi 17 octobre 2009, une soirée déguisée à 
thème libre, ouverte à tous. 

Ecole de rugby 
L’école de rugby de LA BREDE (labellisée FFR) accueille vos enfants de 6 à 19 ans. 
Reprise des entraînements le 5 septembre à 14 heures au stade du bourg. Un mois d’essai gratuit 
Pour tous renseignements, vous pouvez nous contacter au 05.56.20.23.36 ou  05.56.20.36.30 

Du nouveau du côté de l’école 
Cette rentrée 2009 ne sera pas, pour les élèves lilais, une rentrée comme les autres ! Si les bonnes 
résolutions, la découverte de livres neufs et celle de visages nouveaux, marquent toujours cette première 
journée d’école, l’environnement a aussi beaucoup changé : des murs doublés et peints de neuf,  une 
isolation thermique et un chauffage refaits. Une isolation phonique performante devrait apporter confort aux 
enfants et répondre à la légitime demande des enseignants.  

Mais les découvertes ne s’arrêtent pas là : le tableau noir est devenu blanc et la craie 
vraie souris ! Tableau ou écran ? Ecran et tableau à la fois et plus encore ! C’est un 
véritable outil interactif aux possibilités illimitées ! Les enfants y dessineront sûrement 
« Le visage du bonheur »  mais il sera bien loin le « Cancre de Prévert » qui l’avait 
dessiné « avec des craies de toutes les couleurs, sur le tableau noir du malheur » ! 
Les cahiers n’ont sûrement pas encore disparu, mais nos petits lilais utiliseront aussi les 
huit ordinateurs portables qui équipent désormais leur école. Bien sûr, les 
apprentissages continueront toujours à exiger rigueur et efforts mais ces nouveaux outils 
devraient les rendre plus efficaces en même temps qu’ils permettront à nos élèves de se 

familiariser avec ce monde numérique qui sera sûrement le leur ! 
Découvrir cette école nouvelle ? Vous le pouvez à l’occasion de l’inauguration prévue le vendredi 4 
septembre ! 

M’T DENTS : des rendez-vous de prévention gratuits pour les enfants et adolescents. 

Votre enfant va avoir 6ans, 9 ans, 12 ans, 15 ans ou 18 ans ? 
Un mois avant son anniversaire, vous recevrez un courrier personnalisé l’invitant à prendre rendez-vous chez le chirurgien-
dentiste de votre choix pour un examen de prévention gratuit. 
Ces visites de prévention sont proposées par l’Assurance maladie, en partenariat avec les chirurgiens-dentistes dans le cadre de 
la campagne M’T dents. 
Examen complet, conseils personnalisés et gratuits. 
Des soins pris en charge à 100% 
Alors, « si tu aimes tes dents, tu prends les devants » ! 
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MSA 
La Mutualité Sociale Agricole (MSA-2ème régime de sécurité sociale français) est 
l’interlocuteur unique en matière de protection sociale pour les personnes du milieu 
agricole (exploitants, salariés, retraités, ainsi que leur famille). Elle gère le versement 
des prestations santé, famille et retraite. Elle développe également une politique 

d’action sociale et de santé au travail. Elle propose des services adaptés au milieu rural.  
Sa spécificité est de disposer d’une gouvernance mutualiste. Tous les 5 ans, les adhérents de la MSA sont 
amenés à élire des délégués cantonaux, qui désignent à leur tour le Conseil d’Administration de la MSA. Au 
cours des élections de janvier 2010, plus de 83 000 adhérents de la MSA de la Gironde désigneront, pour 5 
ans, leurs nouveaux délégués cantonaux. Aujourd’hui les délégués cantonaux pour notre commune 
sont Alain CAMBLONG et Claude LAFOND. 

Hydraulique à l’Isle Saint-Georges 
La bonne compréhension du sens des écoulements des eaux de la voirie communale, des rouilles et des 
fossés, mais aussi une connaissance exhaustive des différents ouvrages hydrauliques (ponts, busages, clapets, 
portes à flot, ou autre guillotines) revêtent à Isle Saint-Georges une importance particulière. 
Au fil des années et du renouvellement des générations, cette connaissance est devenue approximative,  voire 
inexistante pour la plupart d'entre nous, ce qui  peut conduire à des décisions inopportunes. 
Le 30 juillet 2009, Monsieur le Maire a donc réuni, autour de quelques conseillers municipaux, quelques 
Lilais maîtrisant encore parfaitement ce domaine en vue d'élaborer une cartographie précise de la commune 
en ce qui concerne l'hydraulique : cet important travail sera bientôt consultable par tous sur le site de la 
commune http://www.islesaintgeorges.fr. 
Merci à Annie VIMES, Alain CAMBLONG et Claude LAFOND de leur disponibilité et de nous avoir fait 
partager leur savoir 

Conseil Municipal du 09 juillet 2009 
 

CONVENTION  Ecole Numérique Rural (ENR) 
délibération 18/2009 (unanimité) : 
Le dossier de candidature de la commune d’Isle Saint 
Georges pour le programme d’équipement numérique 
rural fait partie des trente deux premiers dossiers 
retenus. Afin de réaliser ce programme  il convient 
d’autoriser Mr le Maire à signer la convention ENR 
avec l’inspection académique de la Gironde. Les 
dépenses (14 737 € HT) et recettes (subvention ENR = 
9000 €) inhérentes à l’exécution de ce programme 
seront inscrites au budget par décision modificative. 
MODIFICATION BUDGETAIRE : délibération  
19/2009 (unanimité) 
Monsieur Le Maire informe les membres présents 
qu’afin de financer le programme ENR et de prendre 
en compte les petites adaptations des travaux de 
réfection des classes primaires, on se doit de modifier 
le budget de la façon suivante : 
Recettes  programme  Ecole   + 20 000 € 
(subvention ENR + Subvention Conseil Général)  + 
8000 € (à prendre sur dépenses imprévues) 
Dépenses programme Ecole + 28 000 € 
Le programme s’équilibre maintenant  en dépenses et 
recettes à 70 000 €. Il est à noter que 
l’autofinancement à charge de la commune est aux 
alentours de 15 000 €, soit un plus de 20% du coût 
total 
AMENAGEMENT DE BOURG : Demande de 
Subventions au Conseil Général pour tranche 

conditionnelle N° 2  délibération  20/2009 
(unanimité)) 
Le montant total prévisionnel  des travaux (dont coût 
maîtrise d’œuvre 12% du HT)  est estimé à 150 416 € 
HT. Certaines subventions sont d’ores et déjà 
accordées par la Région (18 750 €) et par l’Etat (DGE 
= 42 709,85 €). Il convient, maintenant, de déposer 
auprès du Conseil Général, les demandes de 
subventions suivantes : 
Subventions convention du Conseil Général : 12 883 € 
HT (action 4.01) et  2 302 € HT (action 4.02) 
Service Culture et citoyenneté du Conseil Général :         
21 526 € HT (action 4.01) 
Service Développement territorial du Conseil Général  
:  10 070 € HT (action 4.01) et 7 555 € HT (action 
4.02) 
CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT 
ADMINISTRATIF 1ERE CLASSE : délibération 
21/2009 (unanimité) 
Monsieur Le Maire expose aux membres du conseil 
que Mlle SIMON Valérie, Adjoint Administratif 2ème 
classe, vient de réussir son examen professionnel 
d’adjoint administratif 1ere classe. Monsieur Le Maire 
propose donc la création d’un poste d’adjoint 
Administratif de 1ere classe à temps non complet.  
Il est précisé que cet avancement de grade sera 
officialisé après avis de la commission administrative 
paritaire du centre de gestion. 
Compte-rendu complet sur 
http://www.islesaintgeorges

 


